Forum « Nouvelles technologies et francophonie » 

 22 - 23 mars 2006 

Centre d’affaires euro-régional  

Timisoara 

Roumanie

À l’occasion du XIe sommet de la francophonie

http://www.ccftimisoara.ro/?id=313
[image: image1.png]



Quelles sont les modalités de « l’inclusion numérique » en éducation?
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Le Québec et « l’inclusion numérique »

Le Québec couvre 1 667 000 km2 (trois fois la superficie de la France) et compte 7 650 000 habitants (1/8e de la population française) dont quatre millions d’internautes réguliers. On dénombre  un million d’élèves au total au primaire et au secondaire et 330 000 étudiants à l’enseignement postsecondaire. L’éducation est obligatoire de 5 à 16 ans et tous les jeunes sont scolarisés. On compte 2 500 écoles primaires et secondaires, une cinquantaine de cégeps postsecondaires et 13 universités de langue française ainsi que 3 de langue anglaise. Tous ces établissements d’enseignement sont informatisés et reliés entre eux par Internet à haute vitesse. Le réseau de fibres optiques couvre quelques dizaines de milliers de  kilomètres et 74 % des foyers sont reliés à Internet, 90 % pour ce qui est des foyers ayant un enfant d’âge scolaire. Les tarifs de télécommunication sont parmi les plus bas dans le monde et varient assez peu d’une région à une autre même en zone éloignée. Quatre grands fournisseurs privés d’Internet se font une guerre des prix sans merci pour notre plus grand bénéfice. Un très grand nombre de citoyens possèdent un téléphone cellulaire en plus d’un ordinateur portable comportant une connexion sans fil.

Il n’y a pas « inclusion numérique » s’il n’y a pas accessibilité et utilisation des ressources numériques par le plus grand nombre, particulièrement par les populations et les élèves des zones sensibles; c’est du moins l’antienne de la théorie du « retard numérique ». Mais, comment assurer l’accès et l’utilisation judicieuse des technologies numériques dans un contexte de restriction budgétaire? Comment assurer la qualité de l’accès et la multiplication des usages pertinents de ces technologies coûteuses?  

Les ressources numériques sont de puissants outils d’apprentissage et de travail collaboratif partout et pour tous. L’expérience québécoise en ce domaine propose quelques mesures par lesquelles « l’inclusion numérique » devient possible, dont : 1) l’aide à la planification dans l’intégration; 2) l’accès public aux technologies de l’information et de la communication (TIC) à l’école, à la bibliothèque municipale, dans les centres jeunesse, dans les centres d’emploi et dans les centres communautaires; 3) l’inclusion de la compétence transversale TIC dans les programmes d’études dans tous les ordres d’enseignement; 4) le soutien à l’élaboration et à l’évaluation des contenus de qualité; 5) le soutien à l’acquisition d’appareils et à l’utilisation à domicile via des portails personnalisés et des portfolios numériques; 6) le soutien à la mise en réseau et au branchement télématique; mais surtout 7) la formation des formateurs; 8) la mise au point d’expériences d’intégration et la diffusion des résultats; 9) le développement de la formation à distance avec les TIC… voilà autant de programmes qui ont jalonné notre marche forcée vers une inclusion numérique encore incomplète, sinon imparfaite
.

Vous avez dit société de l’information et du savoir?

Spéculer à propos de la « fracture » ou de « l’inclusion numérique », n’est-ce pas se soumettre à un déterminisme technique où la technologie conditionnerait et orienterait le développement social en toute indépendance? Qu’est-ce qu’une société de l’information? Quelles sont les particularités d’une économie de la connaissance? En quoi ces caractéristiques transforment-elles l’économie, la société, la culture et l’école? Qu’y a-t-il de si différent aujourd’hui dans la production et la distribution des biens ou dans la répartition des richesses, ou dans la transformation des ressources par rapport au siècle dernier? Le fait de pouvoir appeler sa compagne, par cellulaire, du fond de l’épicerie, pour s’enquérir de la marque de pain demandée constitue-t-il une révolution industrielle, sociale, politique et culturelle majeure au cours de ce millénaire?

Pour se convaincre de la plus-value des technologies de l’information, il faudrait que le moyen technologique apporte une valeur ajoutée à l’information véhiculée. Est-ce que la qualité du papier a un impact sur la qualité de l’information contenue dans un livre? Est-ce que la qualité de la fibre optique a un impact sur la qualité des notices présentées dans Wikipédia?

Vivons-nous, comme l’affirme Philippe Breton, dans une société numérique de plus en plus « communicante » et de moins en moins « rencontrante »? Comment peut-on prétendre à l’inclusion si nous nous excluons mutuellement? Le fait de pouvoir s’insulter ou de pouvoir s’exalter sans se voir, par courriel, provoque-t-il une amélioration de la communication? Il faut résister à la croyance messianique selon laquelle relier tout le monde à Internet provoquerait une révolution sociale.

La notion d’information oscille entre le bruit absolu qui encombre Internet (pourriels, désinformation, porno, littérature haineuse, virus, etc.) et l’information journalistique, culturelle, financière et scientifique gratuite et de bonne qualité. Comment pallier la surcharge informationnelle et cognitive qu’engendre l’accès généralisé par Internet à une grande masse d’information et de désinformation? Les sociétés doivent faire face à cette boulimie informationnelle. C’est pourquoi nous insistons beaucoup dans nos écoles informatisées et branchées sur l’acquisition des compétences d’information (recherche, évaluation, authentification et validation des informations provenant de divers horizons et présentant de multiples points de vue). Sans ces habiletés d’information, qui constituent la base de ce que les anglophones appellent la literacy (mélange d’alphabétisation et de culture technologique), il n’y a pas de véritable « inclusion numérique ». Les habiletés d’information deviennent des compétences transversales indispensables sans lesquelles on ne peut prétendre améliorer la formation grâce aux TIC. En 2001, une enquête menée auprès de 640 000 utilisateurs et utilisatrices d’Internet révélait que 87 % d’entre eux ne savaient pas se servir d’un moteur de recherche sur le Web (GUICHARD, 2003). Ce n’est certainement pas là le fondement de « l’inclusion numérique ».

Définir les « fractures numériques »

Y a-t-il un problème d’accès à la technologie numérique? Ne sommes-nous pas aux prises avec un problème d’usage de la technologie malgré sa relative diffusion? Est-ce l’accès à la technologie ou la formation à la technologie qui fait problème? Quel est l’intérêt de la technologie si les contenus de qualité ne sont pas au rendez-vous? Voilà quelques questions concomitantes à la problématique de « l’inclusion numérique ».

Le « fossé numérique » serait l’incapacité pour certaines sociétés de bénéficier des avantages majeurs et des développements offerts par les TIC, ce que Sciadas appelle le « dividende numérique » Sciadas (2002). Bénéficier de quel dividende au juste? Réfère-t-on ici au chômage technique, à la délocalisation d’entreprises rendue facile grâce aux TIC, à la spéculation boursière en ligne ou à la fraude commerciale électronique? Ou encore, réfère-t-on au harcèlement publicitaire sur le Net et aux pourriels (spam) qui constituent 85 % des messages reçus par Internet?

Comment mesurer la « fracture numérique »? Stricto sensus, la fracture numérique est « une mesure de l’inégalité dans l’accès et surtout dans l’usage des technologies de l’information et de la communication (TIC) comme le téléphone portable, l’ordinateur en réseau, l’Internet, etc. », cette inégalité pouvant frapper une classe sociale, un groupe d’âge ou une communauté particulière.

Prenons une mesure de la « fracture » ou de « l’inclusion numérique ». En l’an 2000, les États-Unis comptaient 13 % de la population mondiale tout comme l’Afrique; on y dénombrait 43 % des internautes contre seulement 1 % en Afrique. Il y a autant de gens parlant l’espagnol que d’anglophones sur la planète, mais il n’y a que 5,4 % d’internautes espagnols comparativement à 45 % d’internautes anglophones, la plupart dans les pays du Nord.

Seriez-vous surpris d’apprendre que l’internaute type est un homme de moins de 35 ans, diplômé de l’enseignement supérieur, disposant d’un revenu élevé, père de famille, urbain et anglophone?   

Par ailleurs, il est peu significatif de mesurer le nombre d’internautes par pays ou par continent. Il est préférable de mesurer les fréquences d’utilisation, le temps d’utilisation et les types d’utilisation qui sont des indices de la qualité des usages numériques
.

Plusieurs variables jouent un rôle dans la vitesse de pénétration des TIC dans les différentes couches de la population dont le revenu – la variable déterminante – la scolarité, l’âge, l’urbanité, l’éloignement géographique, l’âge des enfants au foyer, le sexe
. Selon les experts, il existerait de nombreuses « fractures numériques », une par technologie, chaque technologie possédant son propre profil de diffusion (SCIADAS, 2002).

On doit prendre garde que ce problème de « fracture numérique » ne serve qu’à développer un marché florissant pour les vendeurs d’ordinateurs, les marchands de câbles et les fournisseurs d’Internet au détriment d’autres besoins plus urgents dans les pays pauvres. Il n’est pas évident qu’un plus grand nombre d’ordinateurs engendre un plus grand accès à la technologie et une amélioration de « l’inclusion numérique ».

À titre d’exemple, de l’an 2000 à 2005 le parc d’ordinateurs dans les écoles québécoises a augmenté de 20 000 appareils, le ratio du nombre d’élèves par ordinateur est passé de 7 à 6, permettant un usage accru des machines d’une heure environ,
 et pourtant la proportion des postes de travail utilisés 15 heures et plus par semaine a diminué de 60 % à 56 %, ce qui signifie que la moitié des appareils scolaires ne sont pas utilisés la moitié du temps scolaire. D’ailleurs, l’intérêt du personnel enseignant pour la technologie informatique en classe a fléchi au cours des années. Si en 2000, une majorité d’enseignants et d’enseignantes utilisaient régulièrement les TIC avec leurs élèves, ils étaient moins nombreux en 2005.

Pourquoi cette désaffection? Peut-être est-ce dû à l’insatisfaction croissante des enseignants vis-à-vis de la disponibilité des logiciels, de la formation offerte et de l’accompagnement pédagogique. Avoir un ordinateur branché à Internet, c’est bien, mais savoir s’en servir efficacement, c’est mieux.

La diffusion d’une technologie dans un milieu donné procède par vagues et connaît des paliers d’ajustements (SCIADAS, 2002). L’accessibilité des technologies numériques d’information et de communication est plus grande aujourd’hui qu’il y a six ans. En 2006, le prix d’un ordinateur n’est plus que du quart de ce qu’il était en 2001. Pourtant, on constate un tassement non pas dans l’accès, mais dans l’usage des technologies numériques dans les pays occidentaux. Quelle est la signification de ce recul?

La plus grande « fracture numérique » se situe dans l’incapacité pour plusieurs à sélectionner, traiter et produire de l’information, dans l’incapacité d’apprendre en permanence à l’aide de ces outils numériques. Il ne faut pas confondre l’objectif « apprendre à écrire » avec le moyen, « apprendre à écrire à l’aide de l’ordinateur » (Charte, 2006)
.

La théorie des trois mondes revisitée

Quand on mesure le nombre d’internautes ne mesure-t-on pas la richesse et la propension à dépenser d’une population plutôt que ses compétences réelles à utiliser les TIC?  Depuis 1999, le Canada, la France, l’Italie et l’Allemagne sont glissés du premier monde au second monde en ce qui concerne le nombre d’internautes en proportion de leur population totale… Qu’est-ce à dire? Selon l’interprétation de cet indice, la Suède, la Finlande et quelques pays nordiques restent seuls dans le premier monde, alors que l’ensemble du reste de la planète, plus de quatre milliards d’individus, « végètent » dans le tiers-monde numérique.

Si maintenant on mesure le nombre d’internautes par rapport au produit intérieur brut (PIB) d’un pays, le premier pays au monde est la Palestine (indice de 7,83), suivie de l’Estonie (3,81) et de Taiwan (2,99) (GUICHARD, 2003). On réalise ainsi la totale disparité entre une utopie cognitive (l’acquisition spontanée des connaissances via les TIC) et sa prétendue mesure à travers l’indice d’équipement numérique.

L’exemple québécois

Le Québec se situe au 15e rang mondial en matière d’utilisation des TIC dans les foyers et dans les écoles
. Plus de 74 % des ménages québécois possèdent un ordinateur et 90 % des ménages ayant un enfant d’âge scolaire sont informatisés et branchés. Plus de 75 % des adolescents et adolescentes utilisent le courriel régulièrement. La quasi-totalité des enseignants et enseignantes ont une adresse électronique.

Y a-t-il un risque d’internau-dépendance? Disons simplement que pour six heures de fréquentation de l’Internet par semaine un adulte québécois écoute 25 heures de télévision. Enfin, on navigue largement en français sur l’inforoute québécoise puisque 60 % des internautes ne surfent qu’en français.

Le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport du Québec soutient l’intégration des TIC en éducation depuis 1983. Cette longue marche pour combler la « fracture numérique » et favoriser « l’inclusion numérique » n’a pas été sans difficulté.

En 1996, nous comptions 85 000 ordinateurs dans les écoles primaires et secondaires pour plus d’un million d’élèves (de 5 à 16 ans), ce qui correspond à un ratio de 12 élèves par poste de travail… Tous affirmaient alors que nous manquions d’ordinateurs pour assurer « l’inclusion numérique ». En 2006, nous comptons 172 000 ordinateurs dans nos écoles pour moins d’un million d’élèves (un ratio de 6 élèves par poste de travail). Toutes les écoles québécoises sont branchées à Internet et dans une majorité de cas par fibre optique à grande vitesse. La ressource numérique est donc disponible. Pourtant, plus de la moitié de ces machines ne servent même pas la moitié du temps scolaire disponible pour des raisons d’organisation scolaire ou pour des motifs techniques ou administratifs.

Si en 1996, 24 % des enseignants et enseignantes avaient régulièrement recours aux TIC, ils étaient deux fois plus nombreux en 2005. De même pour les élèves, si bien que la première cause d’insatisfaction vis-à-vis des TIC à l’école n’est plus la disponibilité et l’accès à la technologie, mais la formation des maîtres, la pertinence et la qualité des contenus, le soutien technique et pédagogique… les vrais problèmes, quoi!

Si la période 1996-2000 a été marquée par des progrès importants, la période 2001-2005 a été marquée par une baisse générale du nombre d’élèves utilisant les logiciels éducatifs et les TIC. Après un engouement général, il semble se dessiner un tassement dans l’usage des TIC. Ce déclin s’observe partout en Occident. Nous serions passés — en moins de dix ans — de la phase dynamique à un palier de ralentissement dans la propagation des technologies numériques (SCIADAS, 2002, p.10)
.

Dans ces conditions, faut-il plus d’ordinateurs pour combattre la « fracture numérique » et favoriser « l’inclusion numérique »? Ne serait-il pas préférable d’obtenir plus de soutien, plus de formation, plus d’organisation, plus de collaboration? 

De l’utilité de « l’inclusion numérique »  

Selon deux enquêtes récentes, les élèves de 15 ans qui utilisent régulièrement un ordinateur obtiennent en général de meilleurs résultats en mathématique et en sciences que ceux et celles qui n’utilisent pas l’ordinateur
. Est-ce là une cause ou un effet de « l’inclusion numérique »? Au Canada, 9 enfants sur 10 possèdent un ordinateur à la maison et 44 % des élèves utilisent régulièrement l’ordinateur à l’école. Est-ce la mesure de « l’inclusion numérique » ou la mesure de leur richesse économique?

Pour assurer « l’inclusion numérique », l’expérience québécoise démontre qu’il faut d’abord planifier le processus d’intégration
. Il faut rendre les postes de travail accessibles dans des endroits publics, dans les écoles primaires prioritairement, puis dans les centres jeunesse et les centres communautaires, les bibliothèques publiques et les centres de main-d’œuvre. Au cours des années quatre-vingt-dix, le gouvernement québécois a offert une aide financière aux familles pauvres afin qu’elles s’équipent d’un ordinateur branché à Internet. Des milliers de foyers ont ainsi été équipés.

Un ordinateur non relié à Internet est comme un appareil autistique, non communicant. Par le programme gouvernemental Villages branchés du Québec, nous terminerons en décembre 2006, après avoir branché les collèges et les universités, le branchement à haute vitesse de toutes les écoles, des municipalités et de tous les centres administratifs publics. Une condition importante de « l’inclusion numérique » sera alors réalisée.

Il faut assurer la formation du personnel enseignant et des personnes-ressources qui aideront les jeunes et les citoyens à utiliser adéquatement ces outils puissants, versatiles, mais contrairement à ce que l’on raconte parfois, pas très intelligents. Le Web sémantique-schématique intelligent n’est pas pour demain, pas plus que l’intelligence artificielle n’a fait long feu
. L’intelligence, elle est dans l’utilisateur. Développez l’intelligence technologique de l’utilisateur et vous favoriserez « l’inclusion numérique ».

Rendre l’utilisateur intelligent dans et par l’usage de ces outils numériques multimédias fait toute la différence entre « répandre » cette technologie et « intégrer » cette technologie en milieu citoyen, en milieu scolaire et en milieu de travail.

Au Québec, les enseignants et enseignantes sont rémunérés en fonction de leur formation, ce qui constitue un puissant stimulant pour le perfectionnement. Dans les années quatre-vingt-dix, des milliers d’entre eux se sont inscrits aux certificats d’applications pédagogiques de l’ordinateur offerts par les universités québécoises. Leur niveau de compétence TIC s’est fortement amélioré
.

Utiliser les « logiciels libres » permet de réduire les coûts de la technologie et de développer les communautés de pratiques et les usages coopératifs, deux conditions gagnantes pour assurer « l’inclusion numérique » durable.

Nous avons inscrit les compétences TIC au cœur de nos programmes d’études afin de les rendre incontournables, puis nous avons érigé une structure de soutien à l’intégration didactique de ces technologies tant au primaire et secondaire qu’à l’enseignement collégial et universitaire (RECIT, Vitrine APO,  Profweb et Profetic)
. 

Nous avons bâti et soutenu une superstructure d’évaluation, d’indexation normalisée et de diffusion des contenus numériques éducatifs afin que chaque enseignant ou enseignante qui cherche une ressource didactique pour bâtir un scénario d’apprentissage de la compétence TIC ou d’une autre compétence trouve les ressources d’enseignement et d’apprentissage requises (GTN-Québec, CRDI, Carrefour-éducation, CCDMD, Vitrine APO et Eurêka)
.

Nous offrons grâce à la SOFAD, au Cegep@distance, et à la Télé-Université
 une gamme de plus en plus complète de cours en formation initiale et continue de l’ordre d’enseignement secondaire, collégial ou universitaire via Internet, comprenant un outil d’enseignement en ligne, un système de gestion, d’encadrement et de suivi des élèves. Chaque établissement universitaire possède son propre système de formation en ligne (e-learning), ce qui nuit énormément à la diffusion et aux échanges de contenus, mais des efforts sont en cours afin d’harmoniser et d’uniformiser ces développements
.

Conclusion

La technologie n’est pas une panacée. « L’inclusion numérique » ne réglera pas le problème de la répartition inégale de la richesse; elle pourrait même l’accentuer. Pourtant, il n’est pas question de prêcher en faveur de la « rupture numérique ». L’accès aux technologies numériques, spécifiquement leur usage intelligent pour l’éducation et la formation des plus jeunes et des plus démunis, est souhaitable et réalisable au prix d’efforts financiers importants, il est vrai, mais pas impossibles. 

Depuis quelques années, le gouvernement québécois met sur pied l’infrastructure pour le déploiement d’une administration gouvernementale en ligne. Déjà, un certain nombre de services gouvernementaux sont accessibles à l’ensemble de la population via Internet. Ces services sont appelés à se développer. Chaque ministère et chaque agence gouvernementale a son site Web et son portail de transactions en ligne. Le secteur de l’éducation, les commissions scolaires, les cégeps et les universités ne font pas exception et il est d'ores et déjà possible de s’inscrire à un programme universitaire en ligne et de payer ses droits de scolarité par Internet. Il sera bientôt possible de consulter ses résultats scolaires via le portail personnalisé de chacun des établissements d’enseignement. L’utilisation du portfolio numérique et de portails personnalisés de suivi scolaire se développe rapidement 
.

L’exemple du Québec démontre qu’au prix d’investissements échelonnés sur quelques années il y a moyen de relever ce défi pourvu que l’on demeure vigilants, attentifs au décrochage pédagogique possible et à condition que l’on mette l’accent sur les ressources humaines, la formation des maîtres, le soutien à la planification ordonnée et à l’intégration progressive, accentuant les actions stratégiques structurantes tout en soutenant l’acquisition et l’élaboration de contenus numériques qui répondent à des besoins éducatifs spécifiques. C’est ainsi que l’on développe chez les usagers une « intelligence » des ressources numériques, la seule intelligence qui vaille dans l’univers technologique
.
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ANNEXE  I
Les programmes ministériels de soutien à l’intégration des technologies de l’information et de la communication en éducation au Québec

(1991–2006)

Programme de soutien à l’acquisition de matériel informatique, (1996‑2001). Par cette mesure, le Ministère couvrait 70 % des dépenses d’immobilisation et les commissions scolaires, 30 %. Budget annuel de 60 M$.

Programme spécial de soutien à l’achat d’équipement informatique pour la mise à niveau du parc d’ordinateurs dans les écoles (2002). Budget de 10 M$.

Programme Villages branchés du Québec (2001-2006). Budget total de 218 M$ visant à assurer le branchement à haute vitesse, par fibre optique, de tous les établissements d’enseignement (jeunes, adultes et formation professionnelle) et des centres administratifs des commissions scolaires et des municipalités.

Programme d’embauche de techniciens pour l’entretien du parc informatique consacré à la pédagogie (2002‑2005). Budget annuel de 14 M$. 

Le programme de soutien à l’achat de logiciels éducatifs en licence mixte pour le bénéfice des écoles du Québec (1991-1994). Budget annuel de 700 000 $. 

Programme de soutien à l’achat de logiciels éducatifs par les commissions scolaires (1991‑1996). Budget annuel de 1,8 M$. 

Programme de soutien à la production de logiciels éducatifs et de sites Web pour les écoles du Québec (1991‑2003). Budget de 1,1 M$ de 1991 à 1996 et de 400 000 $ de 1996 à 2003.

Programme de soutien à l’innovation pédagogique avec les TIC et à la recherche-action (1991‑2004). Budget annuel de 300 000 $.

Programme de soutien au réseau des centres d’enrichissement en micro-informatique scolaire (CEMIS) (1996–2001). Budget annuel de 4,5 M$.

Programme de soutien au réseau des RÉCIT (2002‑2006). Budget annuel de 6 M$.

Programme de soutien au développement du Carrefour de ressources didactiques informatisées (C-RDI) (1996‑2006). Programme d’évaluation de logiciels éducatifs. Budget annuel de 100 000 $. 

Programme de soutien au développement de Carrefour-éducation. Un service de recensement et de diffusion de ressources éducatives sur Internet (1996‑2006). 

Mesure assurant le soutien au développement pédagogique et l’utilisation des TIC par les élèves à risques et les élèves handicapés (2001-2006). Budget annuel de 500 000 $.

� L’annexe I présente les divers programmes de soutien à l’inclusion numérique pour le primaire et le secondaire au Québec.


� � HYPERLINK "http://www.wikipedia.org/" ��http://www.wikipedia.org/� 


� Les usages TIC des jeunes Québécois à l’école sont de rédiger des travaux scolaires, de consulter des banques d’images et des banques de textes, d’utiliser le courrier électronique et le Web ainsi que les applications de base de l’informatique (traitement de texte, chiffrier, base de données et présentateur).


� Selon certaines enquêtes, les filles ont moins confiance dans les technologies numériques que les garçons. Hommes et femmes sont toujours inégaux face à l’information…Paraît-il! ?� HYPERLINK "http://www.figaro.fr/perm/afp_depeches/med/060215140356.r8azpnzj.html" ��http://www.figaro.fr/perm/afp_depeches/med/060215140356.r8azpnzj.html�


� Le parc d’ordinateurs scolaires est passé de 152 000 à 172 000 appareils. La disponibilité des appareils est passée de 3,5 heures par semaine par élève à 4,2 heures par semaine.


�Robert BIBEAU. (2004). « Ils apprennent à écrire à l’aide de l’ordinateur ». Montréal.


� Le Canada est au  9e rang et  la France se situe au 45e rang  sur les 189 pays interrogés.


� « C’est uniquement lorsque les TIC approchent la saturation (diffusion généralisée comme le téléphone) que leurs modèles de diffusion deviennent semblables à l’ensemble de la population et que les différences entre nantis et démunis disparaissent ». (SCIADAS, 2002, p. 10).


� OCDE. « Are students ready for technology-rich world ». dans L’Infobourg. Martine RIOUX. 2006.


� Élaboration d’un plan TIC d’école. � HYPERLINK http://www.mels.gouv.qc.ca/drd/tic/pim.html ��http://www.mels.gouv.qc.ca/drd/tic/pim.html� 


� Michel CARTIER. (2006). Un nouveau Web émerge. � HYPERLINK "http://www.michelcartier.com/" ��http://www.michelcartier.com/�   


� On dénombre au Québec 80 000 enseignants au primaire et secondaire, 9 937 enseignants dans les collèges et 8 654  professeurs universitaires. 


� Réseau du RECIT : � HYPERLINK http://recit.qc.ca/ ��http://recit.qc.ca/�  Vitrine APO � HYPERLINK http://ntic.org/ ��http://ntic.org/�  Profweb un site de formation et d’échanges pour les enseignants des collèges � HYPERLINK http://www.profweb.qc.ca/ ��http://www.profweb.qc.ca/�  Profetic, un site Web de soutien pour les professeurs d’universités  � HYPERLINK http://profetic.org/ ��http://profetic.org/�


� Groupe québécois de travail sur les normes. � HYPERLINK "http://www.normetic.org/sommaire.php3" ��http://www.normetic.org/sommaire.php3�  Centre de ressources didactiques informatisées (CRDI)  � HYPERLINK http://c-rdi.qc.ca/ ��http://c-rdi.qc.ca/�  Carrefour-éducation, le portail de l’éducation primaire et secondaire � HYPERLINK "http://carrefour-education.telequebec.qc.ca" ��http://carrefour-education.telequebec.qc.ca� Centre collégial de développement de matériel didactique (CCDMD) � HYPERLINK http://www.ccdmd.qc.ca/ ��http://www.ccdmd.qc.ca/�  Eurêka, Dépôt de ressources d’enseignement et d’apprentissage (REA) � HYPERLINK http://www.ccdmd.qc.ca/ ��http://www.ccdmd.qc.ca/�


� Société de formation à distance des commissions scolaires du Québec (SOFAD) � HYPERLINK http://www.sofad.qc.ca/ ��http://www.sofad.qc.ca/�  � HYPERLINK mailto:Cegep@distance ��Cegep@distance�, organisation qui offre la formation collégiale à distance � HYPERLINK http://www.cegepadistance.ca/ ��http://www.cegepadistance.ca/�  Télé-Université � HYPERLINK http://www.teluq.uquebec.ca/ ��http://www.teluq.uquebec.ca/�


� Ces plateformes de e-learning ont pour noms  Sakai, Moodle, Concept@, Claroline, Odyssée et Portail UQTR,  WebCT, etc..


� ePortfolio Québec 2006. La première conférence internationale francophone sur le portfolio numérique.   � HYPERLINK http://www.eportfolioquebec2006.org ��http://www.eportfolioquebec2006.org�  et  � HYPERLINK http://www.ntic.org/guider/textes/dijon/seminaireportfolio.html ��http://www.ntic.org/guider/textes/dijon/seminaireportfolio.html� 


� L’annexe I présente les divers programmes québécois de soutien à l’intégration des TIC à l'éducation primaire et secondaire. D’autres programmes et mesures s’adressant à l’enseignement collégial et universitaire.
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